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Une première qui fait fureur 3 
Il y avait trente places; ils ont été une cinquantaine à 
s'inscrire. Les employé-es du Centre Sheraton de Mon-
tréal, pour les deux tiers des immigrants, ont démontré 
que la CSN avait raison lorsqu'elle réclamait des cours de 
français sur les heures et les lieux de travail. 

Le monde de l'éducation et la CSN: 
bouillonnements 6 
Une plate-forme CSN en éducation a été rendue néces-
saire par tous les changements à la pièce opérés par le 
gouvernement dans le système. C'est maintenant chose 
faite. 

W-Avo! La vague CSN 8 
«À la CSN, chaque personne compte.» Cette phrase résume 
pourquoi une forte majorité des employés de soutien de la 
régionale des Mille-Iles a préféré la CSN. 

Un appui massif à la souveraineté 9 
Les premiers résultats des référendums sur la question 
nationale dans les syndicats CSN: à question claire, réponse 
claire. 

Québécois, juif, anglophone, 
pacifiste, mais pas naïf! 10 
Un autre point de vue, suite à notre dossier du précédent 
numéro sur la guerre dans le golfe Persique. 

Un véritable cri du coeur: 
non à la fatalité! 11 
Déclin, hémorragie, dépeuplement, cassure. Le monde 
rural est en crise, mais pas question pour lui de se fermer 
les yeux et d'accuser son impuissance. 
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Démocratie ou mort! 12 
Laissera-t-on le temps à Aristide de poser les jalons 
nécessaires à la reconstruction d'Haïti? 

CHRONIQUES 
D'un autre oeil: 
Vignette ibérique, 
par Clément Trudel. 
Regards: Une imagi-
nation au pouvoir, par 
Pierre Vadeboncoeur. 
Parlons médias, 
ça presse: 
Ces Allemands de l'Est 
qui n'ont encore rien vu, 
par Jacques Guay. 
Cinéma: Love-moi: 
dramatiquement ac-
tuel, par Michel 
Tremblay. 
Musique: Rhythm 
Activism et Fernand 
Robidoux, 
par Michel Crête. 
Billet: La guerre 
à faire, 
par Michel Rioux. 
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Le lundi 11 février 
1991. Avant même 

d'avoir terminé leur 
journée de travail, 

une quinzaine de 
travailleuses et de 

travailleurs du Centre 
Sheraton de Montréal 
se sont installés dans 

une des salles de 
l'hôtel pour suivre 

leur premier cours de 
français en milieu de 

travail. Le lendemain, 
un autre groupe s'at-
telait à la même tâ-

che. En tout, ils sui-
vront quarante cours 
d'une durée de deux 

heures chacun. 
Retour obligatoire sur 

les bancs d'école? 
Pas du tout! La 

preuve que l'intérêt 
pour suivre ces cours 
de français était con-

sidérable, c'est que 
peu après l'annonce 
de leur disponibilité, 

on comptait déjà une 
cinquantaine d'ins-

criptions. Malheureu-
sement, le nombre de 

places disponibles 
était de trente. 

qui fait fureur 
I Par Jacqueline Rodrigue 

Cela démontre l'intérêt 
que le personnel ressent 
pour sa formation et pour 
l'amélioration de ses 
connaissances de la lan-

gue française, explique Alex 
Montalvo, président du syn-
dicat et membre du comité 
de formation. Les employé-
es qui se sont inscrits à ces 
cours ont en moyenne sept 
ans d'ancienneté. C'est im-
portant pour eux,ces cours: 
c'est comme leur projeter un 
peu plus de lumière sur le 
marché du travail.)) 

Ces cours ont été ren-
dus possibles parce qu'au 
printemps 1990, la CSN ob-
tenait une réponse positive 
à un projet qu'elle avait pré-
senté, à l'automne 1989, à 
l'Office de la langue fran-
çaise, dans le cadre de son 
programme de soutien fi-
nancier à la promotion du 
français dans les entreprises. 
Ce projet se veut une expé-
rience pilote de formation 
linguistique en milieu de 
travail pour les immigrants, 
mais aussi pour les tra-
vailleuses et travailleurs 
québécois francophones de 
«vieille souche» ayant une 
faible cormaissance du fran-
çais. 

Une idée 
qui a fait son chemin 

Rappelons qu'en 1986, 
au congrès de la CSN, les 
délégué-es adoptaient une 
première proposition qui 

exigeait du gouvernement 
qu'il développe les moyens 
nécessaires pour permettre 
aux minorités ethniques de 
mieux s'intégrer à la société 
québécoise francophone 
mais ce, dans le respect de 
leur culture d'origine. 

En 1988, les délégué-es 
iront plus loin en exigeant 
cette fois du gouvernement 
qu'il offre une formation 
gratuite, durant les heures 
de travail, aux membres des 
syndicats et autres tra-
vailleuses et travailleurs afin 
de leur permettre d'amélio-
rer leur capacité de conmiu-
niquer en français. 

Puis, en mars 1989, le 
comité d'immigration de la 
CSN proposait au Conseil 
confédéral que «notre mou-
vement, de concert avec le 
Conseil central de Montréal, 
évalue la possibilité de met-
tre sur pied, à la CSN, un 
projet-pilote d'enseigne-
ment de la langue française 
pour les immigrantes et im-
migrants et ce, dans le cadre 
de programmes subvention-
nés.» 

Si cette idée a fait son 
chemin, c'est qu'effective-
ment plusieurs syndicats 
étaient confrontés à de nou-
velles réalités. Il nous fallait 
donc agir et développer des 
solutions sur nos propres 
bases. 

Une première 
Le projet du Centre 
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Sheraton est une première. 
Pour ce projet, la CSN a ob-
tenu une subvention de 
quinze mille dollars. Toute-
fois, le ministère de l'Éduca-
tion s'engageait à fournir les 
formateurs et les ressources 
didactiques. Le choix de 
l'établissement revenait à la 
CSN. Il restait donc à enga-
ger les négociations avec 
r employeur pour le concréti-
ser. 

Le choix de la CSN s'est 
porté sur le secteur hôtelier, 
notanmaent parce qu'on y 
trouve une forte concen-
tration d'immigran-
tes et d'immi-
grants. À ce ti-
tre, le Centre 
Sheraton pré-
sentait un 
double inté-
rêt parce 
que l'hôtel 
est relati-
vement ré-
cent et 
parce que son 
personnel est 
représentatif 
des nouvel-

les catégories d'immigrants 
qui choisissent le Québec. 

«Si plusieurs de nos 
membres parlent le français, 
cela ne veut pas dire pour 
autant qu 'ils savent le lire ou 
l'écrire. En raison de diver-
ses contraintes économiques 
ou culturelles, les gens n 'ont 
pas eu la chance de dévelop-
per ces aspects de leurs 
cormaissances. Pourtant, il y 
a effectivement un problème 
si les gens comprennent 
seulement la moitié de ce 
qu'ils lisent ou entendent. 
Ûs doivent comprendre à cent 
pour cent. Toute l'informa-

tion qui circule dans 
l'hôtel est en français. 

Quand un chef de 
service a un rap-

: port à faire, c'est 
évidemment en 
français qu'il 
doit le faire. 

n Appren-
dre à parler fran-

çais, pour nous, 
cela fait aussi par-

tie d'un aspect de la 
formation profes-
siormeUe. Le cours se 
déroule sur les lieux 

SM de travail et le con-
tenu du cours 

est axé 
sur 

1 a 

réalité du travail. Par exem-
ple: le matériel qui sera uti-
lisé dans le cours fera réfé-
rence à toute la documenta-
tion qui circule dans l'hôtel 
et c'est là que ça devient 
intéressant pour nos mem-
bres. 

«De plus, il se dorme en 
partie sur le temps de tra-
vail. Coname ces cours sont 
offerts à la fois sur le temps 
de travail et sur les lieux de 
travail, cela fait en sorte qu 'ils 
sont plus accessibles à nos 
membres. Les cours sont de 
IShOO à 17h00. Le change-
ment des horaires de travail 
se fait à 16h00. Ainsi, cela 
cause moins d'inconvénients 
à la fois pour ceux qui termi-
nent ou débutent normale-
ment à 16h00. Comme le 
cours est d'une durée de 
deux heures, à raison de deux 
fois par semaine, l'employeur 
paie à chacun deux heures 
sur le temps de travail. Et 
pour ceux et celles que 
l'heure supplémentaire oc-
casiorme des frais de garde-
rie, ils leur sont remboursés», 
explique Alex Montalvo. 

«Le principal objectif 
recherché est que les étu-
diant-es soient en mesure 
d'avoir une connaissance du 
français suffisante pour 
pouvoir, parla suite, accéder 
dans l'entreprise à des em-
plois qui exigent cette con-
naissance du français. Pour 
les allophones, savoir ou ne 
pas savoir une langue peut 
être un des éléments qui 
modifient sensiblement les 
conditions de travail Un 
allophone qui aura mainte-
nant une cormaissance suf-
fisante du français pour le 

parler, le lire et l'écrire aura 
de ce fait plus facilement 
accès à d'autres types de 
formation, il sera doréna-
vant plus mobile au tra-
vail, il sera en mesure de 
lire les règlements affi-
chés dans l'hôtel et les 



instructions inscrites sur 
différents produits qui sont 
utilisés, par exemple par les 
services ménagers. L'impact 
se fera aussi sentir au ni-
veau du service à la clien-
tèle», d'ajouter Diane 
Laplante qui est également 
membre de l'exécutif syndi-
cal et du comité de forma-
tion. 

Et l'employeur? 
L'employeur aussi est 

enthousiaste face à ce pro-
jet. «C'est le syndicat qui 
nous a fait la demande pour 
offrir des cours de français 
en milieu de travail. Nous 
avons été tentés par l'expé-
rience. Bien évidemment, 
certaines de nos observa-
tions nous a valent déjà per-
mis de constater que cer-
tains employés avaient 
une mauvaise con-
naissance du 
français. Pour 
nous, un tel 
cours peut avoir 
différents effets 
positifs et ce, 
autant pour les 
individus que 
pour le milieu de 
travail. Cela 
contribue 
au déve-
lop-

pement per-
sonnel des 
employé-es, 
tout en fai-
sant en sorte 
de rendre 
plusfonction-

nelles leurs connaissances 
en français. Aussi, je crois 
que cela aidera tout le monde 
à mieux se comprendre», 
d'expliquer monsieur 
François Filion, directeur des 
ressources humaines au 
Centre Sheraton. 

Un projet à surveiller 
Le Syndicat des tra-

vailleuses et travailleurs du 

Centre Sheraton compte 460 
membres. Toutefois, à cer-
taines périodes de l'année, 
on peut y compter jusqu'à 
600 membres. Les Québécois 
«de souche» représentent 
environ le tiers du person-
nel. Les syndicats de la Fé-
dération du commerce ont 
très bien accueilli ce projet 
et il y a soulevé beaucoup 
d'intérêt, puisqu'il offre une 
voie de solution à des réali-
tés bien quotidiennes dans 
certains milieux de travail. 
Au Québec, soixante-dix 
pour cent des immigrants ne 
connaissent pas le français à 

A u m o i n s 5 0 % . . . 
Le nombre de travailleurs 

expatriés dans le monde a tou-
tes les chances d'augmenter au 
cours des prochaines années. 
Les responsables des pays 
concemés sauront-ils éviter le 
pire et tirer le meilleur de ces 
mouvements de main-d'oeu-
vre? Avant la crise du Golfe, le 
total mondial des travailleurs 
migrants était estimé à près de 
25 millions, avixquels viennent 
s'ajouter quelque 11 millions 
de réfugiés. Au cours des vingt 
prochaines années, la popula-
tion de quelques-uns des prin-
cipaux pays exportateurs de 
main-d'oeuvre va s'accroître de 
50% au moins. Vu le niveau 
actuel du chômage dans ces 
pays et la masse de ceux qui 
émigrent, on peut prévoir que 
des milliers de travailleurs se 
presseront aux portes des pays 
industrialisés. Comment seront-
ils accueillis? Tout donne à 
penser que les économies les 
plus prospères de la planète 
feront grise mine aux migrants, 
même si elles ont un besoin 
urgent de main-d'oeuvre quali-
fiée pour soutenir leur crois-
sance. 
(Tiré du bulletin de l'Organisation in-
ternationale du travail, janvier 1991). 
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Le monde de l 'éducat ion et la CSN 

Bouillonnements 
Par Lucie Laurin 

Le 22 février, la CSN soulignait une rencontre inédite, celle de ses deux fédéra-
tions qui s'occupent d'éducation, la FNEEQ et la FEESP, autour d'un événement 
fort attendu: le lancement de la plate-forme CSN en éducation. Issue des volontés 
du 54e Congrès de la centrale, cette plate-forme se veut une mise à jour des posi-
tions de la CSN, à la lumière de l'analyse des nouveaux enjeux en ce domaine. 
Nouvelles CSN a rencontré les deux responsables de ce dossier dans chacune des 
fédérations: Ginette Guérin, présidente de la FEESP, et Lyne Boyer, vice-prési-
dente de la FNEEQ. «Avec tous les 

changements à la 
pièce effectués par 
le gouvernement 
dans le système 

d'éducation ces dernières 
années, il était devenu 
nécessaire de faire le 
point, dans la perspective 
de réclamer un débat 
public sur la réforme de 
l'éducation, comme ce fut 
le cas pour la réforme de 
la santé. La CSN, qui est 
très présente en éducation, 
se devait de prendre 
position sur le sujet», 
explique Ginette Guérin. 
«Et cette plate-forme se 
situe dans la lignée du 
travail accompli par la 
CSN depuis le début, 
renchérit Ljme Boyer. 
Déjà, autrefois, à l'époque 
de la mainmise de l'Église 
sur l'éducation, les reven-
dications de la CTCC pour 
des livres en français, la 
gratuité, le transport 
scolaire, etc, allaient dans 

; le sens d'une plus grande 
: accessibilité pour tous...» 
\ La plate-forme CSN 

en éducation se veut un 
' document de consultation. 

Elle sera envoyée par la 
^ CSN à tous les syndicats 

de l'éducation afin que ces 
derniers se l'approprient 
NOUVELLES CSN 320 page 6 

et l'enrichissent de leurs 
commentaires. Les syndi-
cats de la FEESP en 
seront saisis lors du 
congrès de la fédération, 
en mai prochain, et ceux 
de la FNEEQ seront 
appelés à en débattre au 
cours du congrès de juin 
prochain. En automne 
1991, la plate-forme 
reviendra pour la 
deuxième fois devant le 
conseil confédéral de la 
CSN avec les 
amendements proposés 
par les syndicats de 
l'éducation, avant d'être 
envoyée pour débat à tous 
les organismes de la 
centrale. 

L'urgence d'agir 
Il était devenu 

urgent d'élaborer ce 
document: au cours de la 
décennie 1980, les change-
ments effectués à la 
sauvette et sans consulta-
tion par les autorités 
gouvernementales ont 
constitué autant de coups 
de hache contre les grands 
principes sur lesquels se 
fonde notre actuel sys-
tème d'éducation: «Ces 
changements remettent en 
question le type même de 
formation polyvalente 

prôné par le rapport 
Parent, une formation qui 
prépare non seulement à 
gagner sa vie, mais aussi 
à comprendre ce qu'on 
peut faire avec sa vie, 
explique Lyne Boyer. Si 
on prend la guerre dans le 
golfe Persique, par exem-

ple: sans formation poly-
valente, on ne connaît pas 
la géographie et l'histoire 
de la région, le type de 
guerre qui s'y déroule, les 
armes chimiques, on ne 
peut pas intégrer tous les 
aspects, on ne comprend 
pas les enjeux. 

Lyne Boyer 



«C'est ce qui est en 
train de se produire 
aujourd'hui alors que se 
développe une volonté de 
tout privatiser, une ten-
dance à traiter la forma-
tion comme une marchan-
dise. On privilégie une 
formation pointue devant 
servir rapidement à 
effectuer un certain type 
de travail. Et surtout, on 
veut créer des structures, 
telles des écoles de métiers, 
qui auront pour effet 
d'abolir la formation 
polyvalente et qui seront 
évidemment des institu-
tions éminemment 
sexuées. 

«Ce serait un terrible 
retour en arrière!, de 
poursuivre la vice-prési-
dente de la FNEEQ. Car 
l'une des réussites de notre 
système d'éducation, c'est 
la scolarisation des filles 
jusqu'au niveau collégial, 
à l'exception, justement, 
du fait que trop de filles 
continuent à choisir des 
métiers traditionnellement 
féminins. Il faudrait 
continuer de travailler à 
renverser cette tendance 
au lieu de la renforcer!» 

D e s r e c u l s à c o n t r e r 
La tendance à la 

privatisation de l'éduca-
tion préoccupe également 
la FEESP: «Nous nous 
battons sans cesse contre 
la sous-traitance, explique 
Ginette Guérin. Et nous 
avons aussi des membres 
dans des écoles privées qui 
ont les mêmes problèmes 
que ceux de la FNEEQ 
lorsque surviennent des 
ennuis financiers. Les 
postes de soutien sont les 
premiers coupés et, dans 
ce cas, il n'existe pas de 
ratio: une direction d'école 
de 1000 élèves peut ré-
duire les postes d'entretien 
de trois à un!» 

Pas étonnant si un 
nombre de plus en plus 
important de membres de 
la FEESP sont aux prises 
avec la précarité d'emploi: 
«Les conditions précaires 

sont concentrées chez les 
préposées aux services de 
garde, les surveillantes 
d'élèves et les employés de 
soutien pour l'éducation 
des adultes dans les 
commissions scolaires, 
indique Ginette Guérin. 
J'en connais parmi ces 
derniers qui occupent le 
même emploi depuis dix 
ans et qui n'ont toujours 
pas de sécurité d'emploi. 
Quant aux autres, surtout 
des mères d'élèves, on ne 
leur offre que 10 à 15 
heures de travail par 
semaine et souvent, des 
horaires brisés.» 

Le vieillissement du 
personnel est un autre 
problème qui inquiète la 
FEESP depuis déjà 
quelques années: «Avec 

membres qui vieillissent, 
poursuit la présidente de 
la FEESP. Nous avons 
obtenu, lors de la dernière 
négo, la retraite progres-
sive. Beaucoup de nos 
membres se sont montrés 
très intéressés.» 

Voir v e n i r 
Le vieillissement du 

corps enseignant et son 
renouvellement consti-
tuent aussi un défi que le 
système d'éducation devra 
relever très bientôt: «La 
plupart des professeurs du 
collégial sont arrivés en 
masse lors de la création 
des cégeps, déclare Lyne 
Boyer. Par la suite, il n'y a 
presque pas eu d'embau-
che; au contraire, on a 
coupé et coupé. Comment 

Ginette Guérin 
toutes les restrictions 
budgétaires, les charges de 
travail ont augmenté et 
requièrent de plus en plus 
d'efforts de la part de nos 

va-t-on les remplacer, ces 
professeurs, lorsqu'ils vont 
quitter en masse'? Il 
faudrait un équilibre entre 
le nombre de jeunes 

professeurs et de plus 
vieux, question de permet-
tre des échanges fruc-
tueux, question aussi de 
protéger les conditions de 
travail des jeunes... 

«Quant au niveau 
universitaire, nous avons 
un bassin d'enseignants 
aptes à remplacer les 
professeurs: ce sont les 
chargé-es de cours. Mais 
personne n'en parle. C'est 
comme s'ils n'existaient 
pas! Ces chargé-es de 
cours pour qui l'enseigne-
ment est le principal 
travail, c'est une généra-
tion bloquée. Ce serait 
honteux si nous allions 
chercher des enseignants 
d'université à l'extérieur 
du Québec, alors que nous 
avons toutes les ressources 
ici!» 

B i e n c h o i s i r 
Il y a tant à dire! Il 

faudrait encore parler de 
financement, des commu-
nautés ethniques, 
d'analphabétisme. De 
décrochage. «Attention! 
s'exclame Lyne Boyer. 
C'est un problème à ne pas 
négliger, certes. Mais il ne 
faut pas l'enfler comme l'a 
fait le rapport Gobeil, pour 
chercher une justification 
à des coupures. N'oublions 
pas les 66% des étudiantes 
et étudidnts inscrits au 
collégial qui obtiennent 
leur DEC, ce qui indique 
que la démocratisation de 
l'éducation a réussi, du 
moins en bonne partie!» 

C'est pourquoi il est 
important de faire les 
bons choix sociaux. À ce 
titre, l'État porte la lourde 
responsabilité de 
redonner à l'éducation la 
place qui lui revient, en 
soumettant au débat 
public les orientations de 
notre système d'éducation. 
L'éducation, pilier du 
développement de notre 
société; l'éducation, 
instrument de justice 
sociale: c'est ce que veut 
rappeler la ^plate-forme 
CSN en éducation. 
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R e s t r u c t u r a t i o n s c o l a i r e 

«4 la CSN, chaque personne 
compte.» 
Voilà pourquoi Pierre Beaudoin, 
membre du SERMI (CEQ), a choisi 
la CSN, lors du scrutin sur l'allé-
geance syndicale des 785 emplo-
yé-es de trois commissions sco-
laires des Basses Laurentides, le 
29 janvier dernier. Ce vote, tenu 
en raison de la restructuration 
scolaire qui fusionnait 600 mem-
bres du Syndicat de l'enseigne-
ment de la région des Mille-Iles de 
la CEQ avec moins de 200 mem-
bres de la CSN, chez les mêmes 
employeurs, a été remporté par la 
CSN. 

Moi comme les autres, nous 
ne pouvions décider pour nous-
mêmes, dans ieSERMi (CEQ), 
puisque ce syndicat détenait 

13 accréditations. On était toujours ex-
posés à un véto, quand on décidait 
quelque chose, à Deux-Montagnes. À 
la CSN, on détient notre accréditation et 
on peut gérer nos affaires chez nous. 
Nos patates dans notre casseau, comme 
on dit. De plus, si on se rend compte 
qu'on est pas satisfait, on peut toujours 
changer d'allégeance, avec un avis de 
trois mois à la CSN, ce qui n'était pas 
possible à la CEQ. Mais je ne pense pas 
qu'on va retourner à la CEQ parce qu'on 
trouve à la CSN une structure d'accueil 
qui tient compte de chaque personne. 
Les employé-es de soutien, on a plus 
notre place à la CSN.» 

«On est partis de 
très loin pour gagner» 

Ce sont les premiers commentai-
res du président du Syndicat des em-
ployé-es de soutien de Ste-Thérèse, 
Ronald Gauthier: «Ce qui nous a aidés, 
c'est que les officiers du SERMI étaient 
tellement assurés de gagner qu'ils n'ont 
commencé à travailler qu'au retour des 
fêtes. 

«À Ste-Thérèse, nous étions mi-

Par Luc Latraverse 

Les militants CSN après l'annonce de leur victoire. 

noritaires de près de 180 membres, au 
départ. Dans les trois commissions sco-
laires, la CEQ était majoritaire. Nous 
avons d'abord fait un gros travail de 
consolidation chez nos membres, dès le 
mois de septembre.» 

La vérification des listes 
«Puis, nous avons rayé des listes 

les personnes qui n'étaient plus à l'em-
ploi de la commission scolaire. Il y avait 
même des enseignant-es qui étaient 
calculés comme employé-es de soutien 
sur la liste déposée par l'employeur. 
Cette opération nous a permis de réduire 
les majorités CEQ mais nous demeu-
rions quand même minoritaires et par 
une marge de213 à 113, à Ste-Thérèse. 
Notre initiative a beaucoup impressionné 
le commissaire du travail quand nous lui 
disions que telle personne travaillait chez 
Alcan, que telle autre n'était plus là ou 
qu'il s'agissait d'un prof. La CEQ n'a pas 
fait le même effort et n'a pas pu contester 
notre liste.» 

La sollicitation 
Le président rapporte qu'ils ont 

ensuite commencé à faire la tournée 
des écoles. Il y a plusieurs endroits où 
tes membres de la CEQ rencontraient 
des miiitant-es syndicaux pour la pre-

mière fois depuis 6 ans. Oh surprise!, ce 
n'était même pas ceux de leur propre 
syndicat, li y ades surveillantes d'élèves 
qui entendaient parler du syndicat pour 
la première fois. Dans ce contexte, ce ne 
fut donc pas si difficile d'aller chercher la 
confiance des membres CEQ, surtout 
qu'on leur proposait un syndicat auto-
nome d'employé-es de soutien pour 
chaque commission scolaire alors que 
le SERMI est un syndicat majoritairement 
composé de profs. 

Un travail d'équipe 
«// faut dire qu'on avait un bon 

coordonnateur. Gilles Pagé du Conseil 
central des Laurentides était à la porte 
tous les matins et Louise Cazes, du 
service de l'organisation, a fait un gros 
boulot pour nous soutenir dans nos ef-
forts. Nous avions une équipe d'une 
quarantaine de miiitant-es qui tra-
vaillaient tous les soirs et les fins de 
semaine. Nous avons fait des dizaines 
de petites réunions de 3 ou 4 personnes 
alors que le SERMI convoquait des as-
semblées où il ne se présentait presque 
personne, le même soir On s'est rendu 
compte qu'à la CSN, on est bien mieux 
organisés», affirme Ronald Gauthier. 
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Référendums dans les syndicats CSN 

Un appui massif 
à la souveraineté 

Par Michel Rioux 

Les premiers résultats transmis par les syndicats qui 
ont organisé des référendums sur la question natio-
nale sont on ne peut plus clairs: dans une très forte 
proportion, les membres répondent positivement à 
une question qui a le mérite d'être très claire, elle 
aussi: Etes-vous en faveur de la souveraineté du 
Québec? 

C'est le Conseil confédéral de décembre dernier 
qui a décidé de la tenue de ces référendums à la 
préparation desquels les fédérations de la CSN 
sont intimement liées. À ce jour, les premiers 
résultats provieiment de la Fédération du com-

merce et de la Fédération de la métallurgie. Les autres 
fédérations affiliées à la CSN prennent ou prendront 
leurs votes au cours des prochains jours. 

Au commerce 
La première fédération à organiser des référen-

dums, selon le calendrier établi par la centrale, était celle 
du commerce. Dans cette fédération, les résultats de 16 
régions sur 22 ont été compilés. 198 syndicats ont fait 
coimaître les résultats des référendums qu'ils ont orga-
nisés. On remarque une participation de l'ordre de 62,3 %. 
6,985 travailleuses et travailleurs ont exprimé leur vote. 
5,410 ont répondu OUI à la question, 1,304 ont répondu 
NON et 278 ont annulé leurs bulletins. C'est donc dans 
une proportion de 77,4% que la réponse favorable à la 
souveraineté du Québec a été exprimée. 

Appelée à commenter ces résultats, la prési-
dente de la fédération. Lise Poulin, s'est dite impres-
sionnée, tant par le taux de réponses favorables que par 
le celui de la participation aux scrutins. 

Un résultat significatif est celui obtenu à l'hôtel 
Centre Sheraton de Montréal. Environ les deux tiers des 
travailleuses et travailleurs à l'emploi de cet hôtel sont 
en effet d'origine anglophone ou allophone et pourtant, 
le OUI l'a emporté par la marge de 74 à 58.153 personnes 
avaient droit de vote au moment où s'est tenu le scrutia. 

À la métallurgie 
17 des 22 régions de la CSN ont fait parvenir les 

résultats des référendums tenus dans les syndicats 
affiliés à la Fédération de la métallurgie. 102 syndicats 
avaient tenu leurs votes. 6,247 travailleurs ont voté, ce 
qui représente un taux de participation de 67,6%. 5,282 
ont voté OUI, ce qui représente une proportion de 84,6 %, 
794 ont voté NON et 123 persormes ont armulé leur vote. 

Benoît Capistran, président de la fédération, ne 
cachait pas lui non plus sa satisfaction devant ces résul-
tats. Il a cependant vivement déploré le manque de 
coopération de nombreux employeurs, même si les réfé-
rendums étaient organisés en dehors des heures de 
travail. 

Le goût de s'exprimer 
Pour le secrétaire général de la CSN, Pierre 

Paquette, qui coordorme l'opération au niveau du comité 
exécutif, ces résultats font la démonstration de l'envie 
qu'ont les Québécoises et les Québécois de s'exprimer 
sur la question nationale. « Ces premiers résultats nous 
montrent que la société québécoise est mûre pour assu-
mer sa pleine souveraineté», a-t-il dit. Pierre Paquette, 
en félicitant les syndicats qui ont mis beaucoup d'éner-
gie à organiser ces référendums, a invité ceux des autres 
fédérations dont les votes se tiendront au cours des 
prochains jours à consentir les mêmes efforts. 

A la Reynolds de Baie-Comeau: 
Québec: 894 Cest en effet un résultat spectacu-
Canada* 49 

Dans le fief même du p'tit gars de 
Baie-Comeau, Brian Mulroney, qui occupe 
temporairement le poste de Premier ministre v-»ciiicn.*ci. -a;^ dicat affilié à la Fédération de la métallurgie, 
du Canada, le référendum tenu les 30 et 31 janvier à ont atteint. 942 des 1,250 membres du syndicat, ce qui 
l'aluminerie Reynolds a amené des résultats fulgu- représente un taux de participation de 75%, ont en effet 
rants. I I voté pour la souveraineté du Québec dans 

«Les gars sont très fiers d'avoir voté I | une proportion de 95% ! 
en aussi grand nombre et de manière aussi I | « C'est dans le passage emprunté par 
massive en faveur de la souveraineté dul I iestravaiiieursàJeurenûréeetàieursortiede 
Québec», disait le président du syndicat, m ^ ^ \ l'usine que nous avions instaUé les poils pour 
Bernard Sirois, à Nouvelles CSN. Ce dernier lie vote», rappeMe Bernard Sirois. C'est un 
rappelait, non sans quelque fierté, que déjà représentant du syndicat qui tenait la liste de 
au moment du référendum de 1980, la région membres pour enregistrer les votes. À l'usine 
de Baie-Comeau avait donné une majorité Reynolds du Cap-de-la-Madeleine, le OUI l'a 
significative au OUI. emporté par la marge de 279 à 58. 

Bernard Sirois, 
président du syndi-

cat de Reynolds 
à Baie-Comeau. 
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